
La mobilité résidentielle 
des allocataires val-de-marnais
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Avant-Propos

n Septembre 2005, était publ ié un document intitulé « la mobi l i té des 
al locataires franci l iens » en par tenariat entre les Caisses d’al locations 

famil ia les d’Î le-de-France et la Mission d’information sur la pauvreté et l’ex-
clusion sociale en Î le-de-France. I l abordait la mobi l i té résidentiel le des mé-
nages franci l iens à travers cel le des foyers al locataires où réside près de la 
moitié de la population de la région. Depuis les prestations versées l iées aux 
évènements famil iaux au sens str ict, la branche famil le de la sécurité sociale 
a vu, en ef fet, son champ s’élargir aux prestations touchant le domaine du 
logement, des revenus, de l’emploi, de l’a ide aux handicapés, de la lutte 
contre l’exclusion. Les données statistiques qui en sont issues constituent 
un instrument incontournable pour observer, appréhender les situations so-
ciales. Le document mettait l’accent sur la diversité des phénomènes migra-
toires d’un département à l’autre, et en par ticul ier sur cel le des al locataires à 
bas revenus, des bénéf icia ires de minima sociaux et des aides au logement. 
La volonté de reconduire ce premier travai l était inscrite dans les conclu-
sions de l’étude qui engageait à pérenniser dans le système d’information 
décisionnel des Caisses d’al locations famil ia les l’information nécessaire 
pour  faci l i ter le repérage des changements d’adresses et parvenir à un suivi 
annuel de la mobi l i té des al locataires.

L’amélioration de l’information uti le à ce suivi a mis en évidence la néces-
sité d’actual iser un tel document tout en remaniant l’approche analy tique. 
La direction régionale de l’Insee Î le-de-France et les Caisses d’al locations 
famil ia les d’Î le-de-France ont, en 2014-2015, dans le cadre d’une conven-
tion de par tenariat, conduit une étude sur les al locataires ayant connu une 
mobi l i té géographique entre 2012 et 2013, en portant leur regard sur les 
al locataires les plus modestes, c’est-à-dire disposant de bas revenus. El le 
v ise à quantif ier les f lux d’al locataires « entrants » et « sor tants » de chacun 
des terr itoires franci l iens et por te sur les f lux intra régionaux (mobi l i tés dans 
la même commune, dans le même département et entre les  départements) 
et extra régionaux. El le apporte aussi de la connaissance sur les caracté-
r istiques des al locataires mobi les par rapport aux stables et sur les prof i ls 
de ceux qui arr ivent et qui par tent. L’étude est parue dans la l igne éditor ia le 
de l’Insee, Insee Analyses Î le-de-France, n°26, décembre 2015 : «  Près de 
60  % des al locataires franci l iens à bas revenus des caisses d’al locations 
famil ia les qui déménagent ont moins de 35 ans ».  S i ce nouveau document 
ne reprend pas exactement la méthode ni les mêmes indicateurs que ceux 
adoptés précédemment, i l s’inscrit cependant dans sa l ignée. Les objecti fs 
restent les mêmes  : disposer d’éléments d’approche sociale sur la mobi l i té 
en Î le-de-France, dans chaque département, pour faci l i ter la réf lexion sur les 
pol i t iques à mener.

La Cel lule technique de réf lexion et d’aide à la décision (Ctrad) a pour-
suivi la décl inaison de cette étude pour chacun des départements d’Î le-de-

E



France, mais en centrant volontairement l’analyse sur les mobi l i tés de l’en-
semble des al locataires. Ce travai l complémentaire qui por te sur un champ 
plus large que celui conduit avec la Drinsee, permettra d’apporter un éclai-
rage dif férent aux acteurs engagés dans la connaissance des terr itoires, ces 
mobi l i tés contr ibuant à les façonner.

Ce document concernant les al locataires du Val-de-Marne, représente 
l’un des huit fascicules dont la publ ication dans les «Dossier d’études des 
Caf en Î le-de-France» est propre à chacun des départements de la région 
Î le-de-France.
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Thème 1 : Trajectoires résidentielles 
des allocataires val-de-marnais 
avec l’Île-de-France et la province
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(1) Ce « dossier d’études » constitue une des huit déclinaisons départementales réalisées par la Ctrad sur la mobilité des allocataires en Île-de-France, 
dans le prolongement de la publication parue dans la ligne éditoriale de la direction régionale de l’Insee « Insee analyses Île-de-France » sur la mobilité 
des allocataires à bas revenus.

De novembre 2012 à novembre 2013, parmi les al locataires vivant dans le Val-de-Marne, 
26  800 déménagements sont dénombrés, soit 12,8  % de la population observée. Si plus 
de huit al locataires sur dix mobiles sont restés dans la région, taux le plus élevée der-
rière la Seine-Saint-Denis, le département du Val-de-Marne a un solde migratoire né-
gatif  : le département perd plus d’allocataires qu’i l n’en gagne. Ce sont des allocataires 
jeunes et isolés qui arrivent dans le Val-de-Marne et c’est le parc locatif privé qui joue 
la fonction d’accueil privi légiée. Mais, les al locataires isolés et les famil les monopa-
rentales arrivant sont les plus touchés par la précarité. Près de quatre allocataires sur 
dix qui arrivent dans le Val-de-Marne viennent de Paris, tandis que les al locataires qui 
partent du département s’installent dans les départements l imitrophes, l’Essonne et la 
Seine-et-Marne. À l’échelle de la commune se dessinent des pôles attractifs autour de 
vi l les comme Limeil-Brévannes, Valenton, Champigny-sur-Marne, Sucy-en-Brie, alors que 
les vi l les comme Créteil, Vi l leneuve-Saint-Georges, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre 
ou Thiais perdent plus d’allocataires qu’elles n’en gagnent, ces communes étant pour la 
plupart d’entre elles concernées par les quartiers prioritaires de la polit ique de la vi l le 
où le mal-logement est un facteur de mobil ité pour trouver un logement plus décent.

Thème 1 : Trajectoires résidentielles des allocataires val-de-marnais 	
		  avec l’Île-de-France et la province

E

      P lu s d e qu atre a l lo c ata i re s va l-d e-m a rnai s 
        m o b i le s su r  d ix  o nt  u n pa rcou rs ré s id e nt ie l 
       au se in du Va l-d e-M a rn e

n un an, entre le 30 novembre 2012 et le 30 
novembre 2013, 27  000 al locataires val-de-

marnais ont accompl i une mobi l i té géographique 
(cf. encadré 1 & f igure 1.), soit 12,8  % des a l loca-

locataires mobi les, les a l locataires val-de-marnais 
mobi les changent plus souvent de dépar tement 
que le reste des a l locataires mobi les franci l iens, 
excepté les a l locataires a lto-séquanais. La mobi l i té 
avec la province concerne 15,9 % des a l locataires 
mobi les du Val-de-Marne, une des propor tions les 
plus fa ibles de la région. Ces derniers sont en pro-
por tion deux fois plus nombreux à par t i r pour la 
province qu’à immigrer de la province vers le Val-

Encadré 1 : Mobilité et connaissance des territoires

Les données a l locata ires consti tuent un gisement 
d’informations pour la connaissance des s i tua-
t ions socia les. En ef fet, l ’évolut ion de la légis la-
t ion a eu pour ef fet de por ter la pol i t ique fami l ia le 
à la croisée des pol i t iques socia les menées dans 
le domaine de l ’accompagnement des fami l les, 
des enfants et des jeunes (a l locations fami l ia les,  
modes de garde, a l location d’éducation de l ’enfant 
handicapé), des a ides au logement, des minima 
sociaux (revenu de sol idar i té active et a l location 
aux adultes handicapés). F in décembre 2013, 239 
595 foyers a l locata ires va l-de-marnais perçoivent 
une ou plus ieurs prestat ions versées par les Caf en 
Î le-de-France. L’étude repose sur les foyers a l lo-
cata ires mobi les en Î le-de-France. L’intérêt de ce 

travai l sur les mobi l i tés, réal isé à par t i r des chan-
gements d’adresses repérés dans les f ichiers a l lo-
cata ires entre novembre 2012 et novembre 2013, 
appor te de la connaissance sur les mobi l i tés géo-
graphiques entre le Val-de-Marne, les autres dé-
par tements d’Î le-de-France et la province, et sur 
les caractér ist iques des a l locata ires «  entrants  » 
et «  sor tants  » dans le/du Val-de-Marne. I l pourra 
écla irer les acteurs engagés dans la connaissance 
des terr i to ires puisqu’el les contr ibuent à les fa-
çonner. Croisés avec d’autres analyses relat ives 
à l ’of f re de logements et ses déterminants, aux 
condit ions d’emploi, au dynamisme des terr i to ires 
et par là même, à la pol i t ique conduite par les col-
lect iv i tés terr i tor ia les, ces résultats par t ic ipent à la 
compréhension des dispar i tés entre les f ranci l iens 
et à la construction d’actions pour agir. 

ta ires observés sur la pér iode (cf. tableau 1.) (1). 
Parmi ces a l locataires qui ont déménagé, huit sur 
dix sont restés dans la région (84,1 %), propor tion 
la plus élevée d’Î le-de-France avec la Seine-Saint-
Denis. S i plus de quatre a l locataires sur dix sont 
mobi les au sein du Val-de-Marne, les parcours 
résidentiels les plus élevés s’ef fectuent dans la 
même commune, 24,5  %, mais 18,4  % entre les 
communes du dépar tement (cf.  f igure 2.). La mo-
bi l i té interdépar tementale concerne 41,2 % des a l-

de-Marne : 10,9 % des a l locataires val-de-marnais 
ont quit té l ’ Î le-de-France, et à peine 5,0 % se sont 
insta l lés dans le dépar tement (cf.  encadré  2.).

 
      P lu s d ’a l locata i re s pa r te nt  du Va l-d e-

        M a rne qu’i l  n’e n a rr ive

En un an, 6 961 a l locataires sont arr ivés dans le 
Val-de-Marne depuis la province et les autres dé-
par tements d’Î le-de-France pendant que 8 358 



Tableau 1. Les allocataires mobiles dans le Val-de-Marne et en Île-de-FranceTableau 1. Les allocataires mobiles dans le Val-de-Marne et en Île-de-FranceTableau 1. Les allocataires mobiles dans le Val-de-Marne et en Île-de-FranceTableau 1. Les allocataires mobiles dans le Val-de-Marne et en Île-de-France

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis

Val-de-
Marne

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise

Nombre d'allocataires sur la période* 316 593 233 176 287 557 209 395 202 453 196 610 180 208 185 986
Allocataires mobiles sur la période 40 731 29 412 34 756 26 814 26 783 23 507 23 032 22 266
Taux de mobilité 12,9 12,6 12,1 12,8 13,2 12,0 12,8 12,0
Mobilité intrarégionale 32 242 23 972 29 439 22 550 21 611 18 366 18 855 18 040
Part des mobilités intrarégionales 79,2 81,5 84,7 84,1 80,7 78,1 81,9 81,0
dont mobilité intradépartementale 40,9 38,3 44,5 42,9 52,5 51,2 50,6 47,5
dont mobilité interdépartementale 38,3 43,2 40,2 41,2 28,2 26,9 31,3 33,5
Mobilité extrarégionale 8 489 5 440 5 317 4 264 5 172 5 141 4 177 4 226
Part des mobilités extrarégionales 20,8 18,5 15,3 15,9 19,3 21,9 18,1 19,0
dont départs vers la province 13,1 12,1 10,5 10,9 12,9 15,0 12,0 13,7
dont arrivées depuis la province 7,7 6,4 4,8 5,0 6,4 6,8 6,1 5,3

*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).*Population allocataire du champ de l'étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.

Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.

Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1 % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1 % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1 % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1 % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1 % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1 % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.

Figure 2. Répartition des mobilités selon l’origine géographiqueFigure 2. Répartition des mobilités selon l’origine géographiqueFigure 2. Répartition des mobilités selon l’origine géographique

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.

Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.

Lecture : Dans le Val-de-Marne, 24,5  % des allocataires mobiles le sont au sein de leur commune.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 24,5  % des allocataires mobiles le sont au sein de leur commune.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 24,5  % des allocataires mobiles le sont au sein de leur commune.Lecture : Dans le Val-de-Marne, 24,5  % des allocataires mobiles le sont au sein de leur commune.
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16,7 25,0 23,1 24,5 24,1 24,8 22,7 22,8

Dans le même département - Commune ou 
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24,2 13,3 21,4 18,4 28,4 26,4 27,9 24,7

Dans un autre département francilien 38,3 43,2 40,2 41,2 28,2 26,9 31,3 33,5

En province 20,8 18,5 15,3 15,9 19,3 21,9 18,1 19,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

0

12,5

25,0

37,5

50,0

Paris
Hauts-de-Seine

Seine-Saint-Denis
Val-de-Marne

Seine-et-Marne
Yvelines

Essonne
Val-d'Oise

Dans la même commune ou arrondissement Dans le même département - Commune ou arrondissement différent-e
Dans un autre département francilien En province

Répartition des mobilités 
selon l'origine 
géographique (en %)

Figure 1. Mobilité val-de-marnaise et trajectoiresFigure 1. Mobilité val-de-marnaise et trajectoiresFigure 1. Mobilité val-de-marnaise et trajectoires

22 550 mouvements Intra-
régionaux

22 550 mouvements Intra-
régionaux

22 550 mouvements Intra-
régionaux

4 264 mouvements Extra-
régionaux

4 264 mouvements Extra-
régionaux

4 264 mouvements Extra-
régionaux

22 550 mouvements Intra-
régionaux

22 550 mouvements Intra-
régionaux

22 550 mouvements Intra-
régionaux

4 264 mouvements Extra-
régionaux

4 264 mouvements Extra-
régionaux

4 264 mouvements Extra-
régionaux

26 814 
allocataires 

mobiles

11 495
déménagements intra-département

4 938 autre commune4 938 autre commune4 938 autre commune

26 814 
allocataires 

mobiles

11 495
déménagements intra-département

4 938 autre commune4 938 autre commune4 938 autre commune

26 814 
allocataires 

mobiles

11 495
déménagements intra-département

6 557 même commune6 557 même commune6 557 même commune

26 814 
allocataires 

mobiles

11 495
déménagements intra-département

6 557 même commune6 557 même commune6 557 même commune

26 814 
allocataires 

mobiles

26 814 
allocataires 

mobiles

8 358
départs vers un autre département

2 806 département 
de la grande couronne

2 806 département 
de la grande couronne

2 806 département 
de la grande couronne

26 814 
allocataires 

mobiles

8 358
départs vers un autre département

2 806 département 
de la grande couronne

2 806 département 
de la grande couronne

2 806 département 
de la grande couronne

26 814 
allocataires 

mobiles

8 358
départs vers un autre département 2 624 département

de la petite couronne + Paris
2 624 département

de la petite couronne + Paris
2 624 département

de la petite couronne + Paris26 814 
allocataires 

mobiles

8 358
départs vers un autre département

2 928 département
de la province

2 928 département
de la province

2 928 département
de la province

26 814 
allocataires 

mobiles

26 814 
allocataires 

mobiles

6 961
arrivées d'un autre département

1 519 département 
de la grande couronne

1 519 département 
de la grande couronne

1 519 département 
de la grande couronne

26 814 
allocataires 

mobiles

6 961
arrivées d'un autre département

1 519 département 
de la grande couronne

1 519 département 
de la grande couronne

1 519 département 
de la grande couronne

26 814 
allocataires 

mobiles

6 961
arrivées d'un autre département

4 106 département
de la petite couronne + Paris

4 106 département
de la petite couronne + Paris

4 106 département
de la petite couronne + Paris

26 814 
allocataires 

mobiles

6 961
arrivées d'un autre département

1336 département
de la province

1336 département
de la province

1336 département
de la province

9

Figure 1. Mobilité val-de-marnaise et trajectoires (2) 

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Tableau 1. Les allocataires mobiles dans le Val-de-Marne et en Île-de-France

Figure 2. Répartition des mobilités selon l’origine géographique

* Population allocataire du champ de l’étude (allocataires au 30 novembre 2012 et allocataires au 30 novembre 2013 arrivés en cours de période).
Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.
Lecture : Dans le Val-de-Marne, 84,1  % des allocataires mobiles le sont au sein de la région Île-de-France.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.
Lecture : Dans le Val-de-Marne, 24,5 % des allocataires mobiles le sont au sein de leur commune.

T h è m e 1  :  Tra j e cto i re s ré s i d e nt i e l l e s d e s a l l o c at a i re s va l- d e -m a r n a i s ave c l ’ Î l e - d e - Fra n c e et  l a  p rov i n c e

(2) cf. encadré 2 « Source et méthodologie ».
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Encadré 2 : Source et méthodologie :

La consti tut ion de la base est établ ie à par t i r des f i-
chiers réduits mensuels (FRE) de  novembre 2012 à 
novembre 2013 qui contiennent, outre des données 
décr ivant le foyer a l locata ire, le numéro d’inscr ip-
t ion au réper toire d’identi f icat ion des personnes 
physiques de l ’a l locata ire (NIR cer t i f ié), a ins i que le 
numéro de l ’organisme cédant (d isponible dans les 
f ichiers mensuels jusqu’en novembre 2013).
Les changements de communes et de rues dans 
les adresses ont permis de repérer les déména-
gements infra communaux, infra dépar tementaux, 
infra régionaux et les dépar ts du Val-de-Marne. I l y 
a 26 814 a l locata ires mobi les dans le Val-de-Marne 
pour 209 395 a l locata ires observés sur la pér iode.

Réserves méthodologiques : 
- Le champ retenu ne comprend pas les étudiants. 
Ceci résulte du fa i t qu’i l est d i f f ic i le d’est imer leurs 
revenus.

- L’étude por te sur le champ des seuls a l locata ires 
des Caf (représentant y compris la populat ion cou-
ver te par ces a l locata ires, 45  % de la populat ion 
f ranci l ienne) et ne peut donc être ass imi lée à une 
étude sur la mobi l i té rés identie l le en Î le-de-France 
réal isable à par t i r des données du recensement de 
la populat ion.

Des tests de s igni f icat iv i té ont été menés pour vé-
r i f ier l ’interprétat ion des f igures 3, 4, 5, 6, 7, 8 et  
tableaux 3, 4, 5. I ls ont montré qu’au seui l de s i-
gni f icat iv i té de 5 %, les moyennes observées pour 
chacune des var iables entre mobi les et non mo-
bi les et arr ivées et dépar ts sont s igni f icat ivement 
di f férentes, sauf, par exemple, pour les var iables 
« Couples sans enfants » et « Couples avec un acti f 
occupé et un inacti f » s’agissant des comparaisons 
stables/mobi les et les var iables «Parents seuls avec 
un ou deux enfant(s) » et « Etrangers UE » pour les 
comparaisons dépar ts/arr ivées.

a l locataires ont fa i t le chemin inverse. Le solde 
migratoire des échanges  avec les autres dépar te-
ments d’Î le-de-France et la province est déf ic i ta ire   
(- 1  397). Ce déf ic i t s’inscr i t dans ceux observés 

à Par is et en peti te couronne, a lors que la grande 
couronne att i re plutôt plus d’a l locataires qu’el le 
n’en perd. Le taux de migration nette, c’est-à-dire 
le solde migratoire rappor té à la population de 
l’étude, est de - 6,8 ‰ (cf. tableau 2.).

       De s m o b i l i té s im p o r ta nte s ave c Pa r is ,    
         l ’Es so nne et  la  S e in e-et-M a rn e

Les f lux migratoires concernant le Val-de-Marne 
se font essentiel lement avec Par is et la province 

(cf. car te 1.). Près de quatre a l locataires sur dix qui 
arr ivent dans le Val-de-Marne v iennent de Par is, 
tandis que les a l locataires qui par tent du dépar-
tement s’insta l lent dans les dépar tements l imi-

T h è m e 1   :  Tra j e cto i re s ré s i d e nt i e l l e s d e s a l l o c at a i re s va l- d e -m a r n a i s ave c l ’ Î l e - d e - Fra n c e et  l a  p rov i n c e

Tableau 2. Solde des migrations avec les autres départements d’Île-de-France et la provinceTableau 2. Solde des migrations avec les autres départements d’Île-de-France et la provinceTableau 2. Solde des migrations avec les autres départements d’Île-de-France et la provinceTableau 2. Solde des migrations avec les autres départements d’Île-de-France et la provinceTableau 2. Solde des migrations avec les autres départements d’Île-de-France et la provinceTableau 2. Solde des migrations avec les autres départements d’Île-de-France et la province

Paris Hauts-de-
Seine

Seine-Saint-
Denis*

Val-de-
Marne*

Seine-et-
Marne Yvelines Essonne Val-d'Oise

Départ vers un autre département 
francilien et la province 15 722 10 059 11 273 8 358 6 130 5 961 5 526 6 170

Arrivée d'un autre département 
francilien et de province 8 369 8 078 8 000 6 961 6 588 5 509 5 854 5 512

Solde migratoire -7 353 -1 981 -3 273 -1 397 458 -452 328 -658
Allocataires Caf** 310 040 228 602 283 049 205 861 199 280 193 768 177 393 183 266
Taux de migration nette (en ‰) -23,7 -8,7 -11,6 -6,8 2,3 -2,3 1,8 -3,6

*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.*Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.

**Population allocataire au 30 novembre 2012.**Population allocataire au 30 novembre 2012.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.

Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.

Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres départements franciliens et la province.

Tableau 2. Solde des migrations départementales avec les autres départements d’Île-de-France et de 
province

* Il s’agit du solde des migrations des allocataires de la Caf du Val-de-Marne avec les autres départements d’Île-de-France et la province.
** Population allocataire au 30 novembre 2012.
Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires mobiles au sein de l’Île-de-France et entre l’Île-de-France et la province.
Lecture : Sur 1 000 allocataires présents au 30 novembre 2012, le Val-de-Marne a perdu 6,8 allocataires du fait des échanges migratoires avec les autres 
départements franciliens et la province.

trophes, l ’Essonne et la Seine-et-Marne. À l’instar 
des autres dépar tements d’Î le-de-France, le solde 
migratoire avec la province est négati f, plus d’a l-
locataires val-de-marnais y par t qu’i l n’en arr ive, 
mais c’est un des plus fa ibles de la région.
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Carte 1 	 Flux migratoires des allocataires du Val-de-Marne avec les autres 
		  départements d’Île-de-France et de la province

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires « arrivants » et « partants » du Val-de-Marne.
Lecture : Plus de 1200 allocataires val-de-marnais ont déménagé vers l’Essonne tandis qu’environ 500 ont fait le chemin inverse.

T h è m e 1  :  Tra j e cto i re s ré s i d e nt i e l l e s d e s a l l o c at a i re s va l- d e -m a r n a i s ave c l ’ Î l e - d e - Fra n c e et  l a  p rov i n c e





Thème 2 : Profils sociodémo-
graphiques des allocataires 
val-de-marnais entrant et sortant
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(3) Voir encadré « Source et méthodologie ».
(4) Voir encadré « Définitions »

     Le Val-de-Marne accueille des allocataires 
        jeunes et isolés, le parc privé a une fonction 
        d’accueil privilégiée
 
Du point de vue de la structure fami l ia le, près de 4 
a l locataires sur 10 arr ivant sont isolés. I ls sont ma-

Tableau 3. Profil sociodémographique des allocataires arrivants/partants de province et des autres dé-
partements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne

* Différences de pourcentages entre arrivées et départs non-significative (3).
** Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.
Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province 
et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358. Le taux d’allocataires à bas revenus a été calculé 
sur la population de référence pour l’étude des bas revenus (4).
Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.

jor i ta irement jeunes : 63,4 % ont moins de 35 ans. 
C’est le parc pr ivé qui joue la fonction d’accuei l 
pr incipal : 81,0 % sont accuei l l is dans le parc pr ivé 
et 9,4 % en foyer. Ce sont pour les deux t iers, des 
acti fs occupés (66,7 %). Les « arr ivants » se s i tuent 

Thème 2 : Profils sociodémographiques des allocataires val-de-mar-
		   nais entrant et sortant

Tableau 5. Profil sociodémographique des allocataires arrivant/partant de province et 
des autres départements d’Île-de-France pour le Val-de-Marne
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Tableau 5. Profil sociodémographique des allocataires arrivant/partant de province et 
des autres départements d’Île-de-France pour le Val-de-Marne

ArrivéesArrivées DépartsDéparts
Effectif En % Effectif En %

Structure familiale
Parents seuls avec un ou deux enfant(s)* 1 246 17,9 1 519 18,2

Parents seuls avec trois enfants ou plus* 161 2,3 188 2,2

Couples sans enfant 383 5,5 344 4,1

Isolés 2 522 36,2 2 717 32,5

Couples avec un ou deux enfant(s) 2 178 31,3 2 968 35,5

Couples avec trois enfants ou plus 471 6,8 622 7,4

Structure par âge
< 20 ans 80 1,6 73 0,9

20-34 ans 4 299 61,8 4 817 57,6

35-49 ans 2 100 30,2 2 786 33,3

50 ans ou + 482 6,9 682 8,2

Enfants des familles allocataires
Nombre d'enfants de 0 à 2 ans 2 905 39,6 3 444 35,7

Nombre d'enfants de 3 à 5 ans 1 428 19,5 2 050 21,3

Nombre d'enfants de 6 à 12 ans 2 028 27,7 2 843 29,5

Nombre d'enfants de 13 à 17 ans 725 9,9 988 10,2

Nombre d'enfants de 18 à 25 ans 244 3,3 316 3,3

Situation vis-à-vis de l'emploi
Actifs occupés seuls 1 922 28,5 2 080 25,2

Chômeurs seuls 584 8,7 606 7,3

Inactifs seuls 1 262 18,7 1 696 20,5

Couples avec deux actifs occupés 1 370 20,3 2 118 25,6

Couples avec un actif occupé et un chômeur 209 3,1 228 2,8

Couples avec un actif occupé et un inactif 997 14,8 1 120 13,5

Statut du logement**
Foyer 289 9,4 281 8,2

Location parc privé 2 502 81,0 2 517 73,1

Location parc social 232 7,5 570 16,6

Accession 65 2,1 75 2,2

Nationalité
Français 5 379 77,3 6 889 82,4

Etrangers UE* 264 3,8 293 3,5

Etrangers Hors UE 1 318 18,9 1 176 14,1

Précarité financière
Bas revenus 3 207 48,6 3 405 42,3

Dépendance 50 à 74 % 446 6,4 427 5,1

Dépendance 75 à 100 % 1 709 24,6 1 900 22,7

Perception de minima sociaux
Rsa socle seul 1 327 19,1 1 491 17,8

Aah* 234 3,4 315 3,8

* : Différences de pourcentages entre arrivées et départs non-significative.* : Différences de pourcentages entre arrivées et départs non-significative.* : Différences de pourcentages entre arrivées et départs non-significative.

** Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.** Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.Champ : Allocataires arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France dans le Val-de-Marne et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » sont 6 961 et les « partants » sont 8 358.
Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.Lecture : Quatre cinquièmes des allocataires qui arrivent dans le Val-de-Marne sont logés dans le parc privé.

[1] Voir encadré « Source et méthodologie ».

[2] Voir encadré « Définitions ».



(5) Guidici C., Sagot M. (2001), «  Géographie sociale et pauvreté -3- La mobilité résidentielle des Franciliens au regard du revenu, de l’espace et du 
logement », Iaurif, Octobre
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plus souvent sous le seui l de bas revenus que les 
« par tants » (48,6 % contre 42,3 %) (cf. tableau 3.).

    Le s iso lé s et  le s fa mi l le s m o no pa re nta le s 
       a rr iva nt  d a ns le  Va l-d e-M a rn e s o nt le s p lu s 
      tou ché s pa r la  p ré c a r i té 

Près d’un a l locataire sur deux arr ivant dans le Val-
de-Marne v it sous le seui l des bas revenus. Quel 

Thème 2 : Profils sociodémographiques des allocataires val-de-marnais entrant et sortant

Figure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familialeFigure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familialeFigure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familialeFigure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familialeFigure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familialeFigure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familialeFigure 3. Allocataires arrivants et partants dans le/du Val-de-Marne à bas revenu selon la structure familiale

* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. 

Lecture : Les allocataires à bas revenus arrivants dans le Val-de-Marne sont pour 48,1 % d'entre eux isolés.Lecture : Les allocataires à bas revenus arrivants dans le Val-de-Marne sont pour 48,1 % d'entre eux isolés.Lecture : Les allocataires à bas revenus arrivants dans le Val-de-Marne sont pour 48,1 % d'entre eux isolés.Lecture : Les allocataires à bas revenus arrivants dans le Val-de-Marne sont pour 48,1 % d'entre eux isolés.Lecture : Les allocataires à bas revenus arrivants dans le Val-de-Marne sont pour 48,1 % d'entre eux isolés.Lecture : Les allocataires à bas revenus arrivants dans le Val-de-Marne sont pour 48,1 % d'entre eux isolés.
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Figure 3. Répartition des allocataires à bas revenus arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne selon la 
structure familiale (en %)

* Différences de pourcentage entre «arrivants» et «partants» à bas revenus non-significative.
Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires à bas revenus arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les 
autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » à bas revenus sont 3 207 et les « partants » à bas revenus sont 3 405. 
Lecture : Les « arrivants » à bas revenus sont pour 48,1 % d’entre eux isolés.

Figure 4. Répartition des allocataires arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne et percevant le Rsa socle selon la structure familiale (en %)Figure 4. Répartition des allocataires arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne et percevant le Rsa socle selon la structure familiale (en %)Figure 4. Répartition des allocataires arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne et percevant le Rsa socle selon la structure familiale (en %)Figure 4. Répartition des allocataires arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne et percevant le Rsa socle selon la structure familiale (en %)Figure 4. Répartition des allocataires arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne et percevant le Rsa socle selon la structure familiale (en %)

* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Allocataires percevant le Rsa socle arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont 1 327 et les « partants » le percevant sont 1 491.Champ : Allocataires percevant le Rsa socle arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont 1 327 et les « partants » le percevant sont 1 491.Champ : Allocataires percevant le Rsa socle arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont 1 327 et les « partants » le percevant sont 1 491.Champ : Allocataires percevant le Rsa socle arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont 1 327 et les « partants » le percevant sont 1 491.Champ : Allocataires percevant le Rsa socle arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont 1 327 et les « partants » le percevant sont 1 491.

Lecture : Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont pour 56,7 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont pour 56,7 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont pour 56,7 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont pour 56,7 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » percevant le Rsa socle sont pour 56,7 % d'entre eux isolés.
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Figure 4. Répartition des allocataires arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne et percevant le Rsa 
socle seul selon la structure familiale (en %)

* Différences de pourcentage entre «arrivants» et «partants» percevant le Rsa socle seul non-significative.
Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires percevant le Rsa socle seul arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la 
province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » percevant le Rsa socle seul sont 1 327 et les « partants » le percevant sont 1 491.
Lecture : Les « arrivants » percevant le Rsa socle seul son pour 56,7 % d’entre eux isolés.

que soit le sens des mobi l i tés, les a l locataires 
isolés et les fami l les monoparentales à bas reve-
nus sont surreprésentés par rappor t à leur poids 
dans l’ensemble des arr ivées et dépar ts (cf. f igure 
3.). En revanche, la contra inte du revenu semble 
peser for tement sur la mobi l i té des couples avec 

enfant(s). Les couples avec enfants mobi les qui 
ont des bas revenus et qui perçoivent le Rsa socle 
seul changent moins de domici le, ceci s’expl iquant 
avant tout par des ef fets structurels, «  la pauvre-
té étant plus for te parmi les jeunes et les fami l les 
monoparentales […] » (5) (cf. f igure 4.).

La dépendance de leurs revenus aux prestations 
socia les est aussi plus impor tante  : environ un 

a l locataire «  par tant  » ou «  arr ivant  » sur quatre 
a des ressources consti tuées pour 75  % ou plus 
de prestations. Dans un sens comme dans l’autre, 
plus d’un a l locataire sur deux for tement dépen-
dant des prestations est isolé (cf. f igure 5.).



Figure 5. Répartition des allocataires dépendants arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne selon la structure familiale (en %)Figure 5. Répartition des allocataires dépendants arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne selon la structure familiale (en %)Figure 5. Répartition des allocataires dépendants arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne selon la structure familiale (en %)Figure 5. Répartition des allocataires dépendants arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne selon la structure familiale (en %)Figure 5. Répartition des allocataires dépendants arrivant et partant dans le/du Val-de-Marne selon la structure familiale (en %)

* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.* Différences de pourcentage entre stables et mobiles non-significative.

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Allocataires dépendants arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » et les « partants » dépendants sont respectivement 1 709 et 1 900.Champ : Allocataires dépendants arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » et les « partants » dépendants sont respectivement 1 709 et 1 900.Champ : Allocataires dépendants arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » et les « partants » dépendants sont respectivement 1 709 et 1 900.Champ : Allocataires dépendants arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » et les « partants » dépendants sont respectivement 1 709 et 1 900.Champ : Allocataires dépendants arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » et les « partants » dépendants sont respectivement 1 709 et 1 900.

Lecture : Les « arrivants » dépendants sont pour 59,3 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » dépendants sont pour 59,3 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » dépendants sont pour 59,3 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » dépendants sont pour 59,3 % d'entre eux isolés.Lecture : Les « arrivants » dépendants sont pour 59,3 % d'entre eux isolés.

Les "arrivants" 
dépendants des 

prestations

Ensemble des 
arrivées

Les "partants" 
dépendants des 

prestations

Ensemble des 
départs

Couples avec un enfant 4,1 17,0 3,8 16,7

Couples avec deux enfants* 2,9 14,3 2,9 18,8

Couples avec trois enfants 1,5 5,2 1,5 5,8

Couples avec quatre enfants ou plus0,9 1,5 0,7 1,6

Couples sans enfant 5,5 5,5 3,6 4,1

Isolés 59,3 36,2 58,4 32,5

Familles 
monoparentales 
avec un enfant*

15,9 12,4

16,3 11,9

Familles 
monoparentales 
avec deux 
enfants

6,0 5,5

8,0 6,3

Familles 
monoparentales 
avec trois 
enfants

2,8 1,8

3,2 1,7

Familles 
monoparentales 
avec quatre 
enfants ou plus

1,2 0,5

1,5 0,6

Ensemble des départs

Les "partants" dépendants des prestations

Ensemble des arrivées

Les "arrivants" dépendants des prestations

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

Couples avec un enfant Couples avec deux enfants*
Couples avec trois enfants Couples avec quatre enfants ou plus
Couples sans enfant Isolés
Familles monoparentales avec un enfant* Familles monoparentales avec deux enfants
Familles monoparentales avec trois enfants Familles monoparentales avec quatre enfants ou plus

16

Thème 2 : Profils sociodémographiques des allocataires val-de-marnais entrant et sortant

Figure 5. Répartition des allocataires dépendants des prestations (6) arrivant et partant dans le/du Val-
de-Marne selon la structure familiale (en %)

* Différences de pourcentage entre «arrivants» et «partants» dépendants à hauteur de 75 % ou plus non-significative.
Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires dépendants arrivant de province et des autres départements d’Île-de-France et partant du Val-de-Marne pour la province et les 
autres départements d’Île-de-France. Les « arrivants » et les « partants » dépendants sont respectivement 1 709 et 1 900.
Lecture : Les « arrivants » dépendant des prestations sont pour 59,3 % d’entre eux isolés.

(6) Il s’agit des allocataires dépendants des prestations à 75% ou plus de leurs revenus.



Thème 3 : Regards sur les 
migrations résidentielles au 
sein du Val-de-Marne
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Thème 3 : Regards sur les migrations résidentielles au sein 
		   du Val-de-Marne

      U n so ld e mig rato i re co ntrasté au n iveau 
        co m mu nal 

Malgré un solde migratoire négati f à l ’échel le du 
dépar tement, les communes du Val-de-Marne ne 

sont pas toutes dans la même situation v is-à-vis 
du solde migratoire (7) (cf. car te 2.). 
Les communes s ituées à l ’ouest du dépar-
tement ont un solde déf ic i ta ire, tandis que 
cel les s i tuées à l ’est enregistrent plus d’ar-

Carte 2 	 Solde migratoire par commune

Source : Caisses d’allocations familiales d’Île-de-France,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires « arrivants » dans les communes du Val-de-Marne et « partants » des communes val-de-marnaises.
Lecture : Du fait des échanges migratoires, Créteil a perdu 126 allocataires entre novembre 2012 et novembre 2013.

(7) Celui-ci intégrant la mobilité intercommunale.



r ivées que de dépar ts comme Limei l-Bré-
vannes, Champigny-sur-Marne ou Valenton.
Crétei l, V i l leneuve-Saint-Georges, Ivry-sur-Seine, 
Le Kreml in-Bicêtre ou Thia is perdent plus d’a l lo-
cataires qu’el les n’en gagnent  : i l  s’avère que ces 
communes sont concernées par les nouveaux 
quar tiers pr ior i ta ires (8) de la pol i t ique de la v i l le (9). 
Sur leurs terr i toires plusieurs quar tiers peuvent se 
s i tuer, comme à Crétei l où cinq quar tiers y sont 
identi f iés et connaissent des di f f icultés socia les 
exacerbées au regard d’indicateurs de fragi l i té  
socia le. Ces derniers sont vra isemblablement tou-
chés par le mal-logement, ce qui peut justi f ier la 
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recherche d’un logement plus décent dans une 
autre commune, un autre dépar tement tel que l’Es-
sonne et la Seine-et-Marne voir la province : « Les 
terr i toires classés en Zus sont également concer-
nés par cette hausse [du mal-logement] » (10). 

     Le s a l locata i re s m o b i le s va l-d e-m a r-
       na is  so nt  d ava ntag e je u ne s,  d e s pa re nts 
       i so lé s ave c u n ou d e u x e nfa nts et  e n 
       bas âg e

La mobi l i té résidentiel le est l iée au cycle de v ie. 
En ef fet, parmi les a l locataires mobi les au sein du 

(8) Chemineau D., Fayard B. (2015), « Données sociales sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville dans le Val-de-Marne », Ctrad, Décembre
(9) Ceux-ci étant délimités selon la plus ou moins grande concentration de populations situées sous le seuil de pauvreté (60 % du revenu médian). 
(10) Dupoizat, J., « Le mal-logement perdure en Île-de-France », Atlas des Franciliens – Edition 2013, Iau, janvier, p.84.
(11) Voir encadré « Source et méthodologie ».
(12) Voir encadré « Définitions ».

Tableau 3. Profil sociodémographique des allocataires stables et mobiles du Val-de-MarneTableau 3. Profil sociodémographique des allocataires stables et mobiles du Val-de-MarneTableau 3. Profil sociodémographique des allocataires stables et mobiles du Val-de-MarneTableau 3. Profil sociodémographique des allocataires stables et mobiles du Val-de-MarneTableau 3. Profil sociodémographique des allocataires stables et mobiles du Val-de-Marne

 Allocataires stablesAllocataires stables Allocataires mobilesAllocataires mobiles
Effectif En % Effectif En %

Structure familiale
Couples avec un ou deux enfant(s) 64 731 35,5 3 992 34,7

Couples avec trois enfants ou plus 25 454 13,9 1 268 11,0

Couples sans enfant* 7 868 4,3 441 3,8

Isolés 49 939 27,4 3 063 26,6

Parents seuls avec un ou deux enfant(s) 29 179 16,0 2 308 20,1

Parents seuls avec trois enfants ou plus* 5 406 3,0 423 3,7

Structure par âge
< 20 ans 239 0,1 43 0,4

20-34 ans 47 589 26,1 5 232 45,5

35-49 ans 89 909 49,2 4 675 40,7

50 ans ou + 44 840 24,6 1 545 13,4

Enfants des familles allocataires
Nombre d'enfants de 0 à 2 ans 43 607 16,4 4 768 29,4

Nombre d'enfants de 3 à 5 ans 41 611 15,7 3 261 20,1

Nombre d'enfants de 6 à 12 ans 97 675 36,8 5 239 32,3

Nombre d'enfants de 13 à 17 ans 57 922 21,8 2 126 13,1

Nombre d'enfants de 18 à 25 ans 24 728 9,3 801 4,9

Situation vis-à-vis de l'emploi 
Actifs occupés seuls 34 118 18,7 2 717 23,6

Chômeurs seuls 10 029 5,5 652 5,7

Inactifs seuls 40 377 22,1 2 425 21,1

Couples avec deux actifs occupés 53 900 29,5 2 823 24,6

Couples avec un actif occupé et un chômeur* 4 970 2,7 339 2,9

Couples avec un actif occupé et un inactif* 26 730 14,6 1 797 15,6

Statut du logement **
Foyer 6 346 7,5 557 11,4

Location parc privé 27 295 32,1 2 656 54,3

Location parc social 47 025 55,3 1 582 32,3

Accession 4 445 5,2 100 2,0

Nationalité
Français 144 387 79,1 8 684 75,5

Etrangers UE 7 828 4,3 498 4,3

Etrangers Hors UE 30 362 16,6 2 313 20,1

Précarité financière
Bas revenus 62 498 37,3 4 876 44,2

Dépendance 50 à 74 % 9 717 5,3 765 6,7

Dépendance 75 à 100 % 32 786 18,0 2 554 22,2

Perception de minima sociaux
Rsa socle seul 24 135 8,5 1 943 16,9

Aah 12 062 6,6 851 7,4

* : Différences de pourcentages entre stables et mobiles non-significative.* : Différences de pourcentages entre stables et mobiles non-significative.* : Différences de pourcentages entre stables et mobiles non-significative.

** Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.** Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.
Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013 des foyers allocataires.

Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le taux d'allocataires à bas revenus a 
été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus. Les allocataires de référence stables sont 167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.

Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %). 

[1] Voir encadré « Source et méthodologie ».

[2] Voir encadré « Définitions ».

Tableau 4. Profil sociodémographique des allocataires stables et mobiles dans le Val-de-Marne

* Différences de pourcentages entre stables et mobiles non-significative (11). 
** Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.
Source : Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Les allocataires stables (182 577) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles (11 495) ont déménagé dans le Val-de-Marne. Le 
taux d’allocataires à bas revenus a été calculé sur la population de référence pour l’étude des bas revenus (12). Les allocataires de référence stables sont 
167 468 et les allocataires de référence mobiles sont 11 021.
Lecture : La proportion de jeunes âgés de 20 à 34 ans est plus importante parmi les allocataires mobiles (45,5 %) que parmi les allocataires stables (26,1 %).
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Val-de-Marne, près d’un sur deux (45,9 %) a moins 
de 35 ans ; i ls sont presque deux fois moins nom-
breux parmi les a l locataires stables (cf. tableau 4.).

Les fami l les a l locataires monoparentales avec un 
ou deux enfant(s) sont, en propor tion, plus mobi les 
que stables : 20,1 % contre 16,0 %. Par a i l leurs, un 
enfant sur deux v ivant dans une fami l le a l locataire 
mobi le est âgé de moins de 6 ans contre 32,1  % 
pour ceux v ivant dans une fami l le a l locataire non 
mobi le. Plus l ’âge des enfants des a l locataires 
augmente moins les a l locataires sont mobi les.
Le statut du logement inf lue aussi sur les compor-
tements : parmi les a l locataires mobi les qui béné-
f ic ient d’une aide au logement, plus d’un sur deux 
(54,3  %) sont logés dans le parc pr ivé, contre un 
t iers des a l locataires stables : « le parc locati f l ibre 

Figure 6. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon la structure familialeFigure 6. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon la structure familialeFigure 6. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon la structure familialeFigure 6. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon la structure familialeFigure 6. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon la structure familiale

Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé dans le Val-de-Marne.

Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  Lecture : La part des familles monoparentale en situation de pauvreté est relativement plus forte parmi les allocataires mobiles (33,1 %) par rapport à leur poids parmi les allocataires stables (28,1 %).  

Stables MobilesMobiles
Couples avec un enfant 6,4 8,8
Couples avec deux enfants 9,5 9,2
Couples avec trois enfants 6,3 5,8
Couples avec quatre enfants ou plus 3,9 2,8
Couples sans enfant 4,7 4,4
Isolés 40,9 35,9
Familles monoparentales avec un enfant 13,3 16,7
Familles monoparentales avec deux enfants 9,5 10,8
Familles monoparentales avec trois enfants 3,6 3,7
Familles monoparentales avec quatre enfants ou 
plus 1,6 1,9
Ensemble 100 100

Mobiles

Stables

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

Couples avec un enfant Couples avec deux enfants
Couples avec trois enfants Couples avec quatre enfants ou plus
Couples sans enfant Isolés
Familles monoparentales avec un enfant Familles monoparentales avec deux enfants
Familles monoparentales avec trois enfants Familles monoparentales avec quatre enfants ou plus

Figure 6. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon la structure familiale

Source : Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Les allocataires stables à bas revenus (62 501) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (4 876) ont déménagé 
dans le Val-de-Marne.
Lecture : Dans le Val-de-Marne, 33,1 % des allocataires mobiles à bas revenus sont des familles monoparentales.  

génère par rotation et, malgré son coût, l ’of fre la 
plus impor tante en comparaison des autres sec-
teurs d’occupation du parc. […] Ce parc joue un 
rôle pr imordia l dans le parcours résidentiel des 
ménages » (13). 

     L a f rag i l i té  é co no miqu e e st  u n facte u r 
       d e m o b i l i té

Les a l locataires sont d’autant plus mobi les lorsqu’i ls 
sont dans une s ituation de précar i té f inancière. Un 
peu plus de quatre a l locataires sur dix qui démé-
nagent dans l’année v ivent sous le seui l de bas 
revenus (37,3  % parmi les stables). En termes de 
prof i l fami l ia l, i l  s’agit de fami l les monoparentales, 
33,1 %, contre 28,1 % parmi les a l locataires stables 
disposant de bas revenus (14) (cf. f igure 6.).

Sur le plan du statut du logement, ces a l locataires 
mobi les à bas revenus se dist inguent par une plus 
for te propor tion d’a l locataires logés dans le parc 
pr ivé (59,5 % contre 35,6 %). À l ’inverse, les a l loca-
ta ires stables à bas revenus sont davantage logés 

dans le parc socia l que les a l locataires mobi les à 
bas revenus (54,3 % contre 29,8 %) (cf. f igure 7.).

Les a l locataires mobi les percevant le Rsa socle seul 
ont vra isemblablement à fa ire face à des modes 

Thème 3 : Regards sur les migrations résidentielles au sein du Val-de-Marne

Figure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logement

Source : Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à 
bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.
Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus logés dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les 
allocataires mobiles (29,8 %).

Figure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logementFigure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logementFigure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logementFigure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logementFigure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logementFigure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logementFigure 7. Allocataires stables et mobiles à bas revenus selon le statut du logement

Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.Champ : Les allocataires stables à bas revenus percevant une aide au logement (38 307) n’ont pas déménagé sur la période, les allocataires mobiles à bas revenus (2 234) ont déménagé dans le Val-de-Marne.

Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). Lecture : La proportion d’allocataires à bas revenus percevant une aide pour loger dans le parc social est plus importante parmi les allocataires stables (54,3 %) que parmi les allocataires mobiles (29,8 %). 

Stables MobilesMobiles
% %

Accession 5,3 2,0
Foyers 4,8 8,7
Location parc social 54,3 29,8
Location parc privé 35,6 59,5
Ensemble 100 100

Mobiles

Stables

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

Accession Foyers Location parc social Location parc privé

(13) Prandi, G., « Le parc locatif libre : petits logements loyers élevés », Atlas des Franciliens – Edition 2013, Iau, janvier, p.88. 
(14) Le seuil de bas revenus à 60 % de la médiane est de 1 001 euros par unité de consommation, pour les revenus 2011 figurant dans les fichiers des 
allocataires au 31/12/2012.
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(15) Calvo M., Legal A. (2014), «  Les conditions de logement des bénéficiaires de minima sociaux en 2012  : difficultés d’accès, surpeuplement et 
contraintes financières », Etudes et résultats, Drees, n°872, février.
(16) Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit 
de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un 
habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De 
ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. 
(17) Louchart, P., « Île-de-France : une mobilité forte pour les jeunes, faible dans le parc locatif », Atlas des Franciliens – Edition 2013, Iau, janvier, p66..
(18) Joinet, H., « Secteur locatif privé : parc d’accueil principal des jeunes », Atlas des Franciliens – Edition 2013, Iau, janvier, p.73.
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* Centre d'hébergement et de réinsertion sociale

* Centre d'hébergement et de réinsertion sociale

Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales du Val-de-Marne,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant le Rsa socle et dans une situation précaire par rapport au logement sont respectivement 24 134 et 1 943.

Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).Lecture : Parmi les allocataires percevant le Rsa socle, on trouve plus d’allocataires stables logés dans un logement autonome avec aide au logement (47,0 %) que parmi les allocataires mobiles (31,1 %).
[...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. [...] Si le bénéficiaire du Rsa perçoit une aide au logement ou s’il n’a aucune dépense de logement, tout en étant logé, un « forfait logement » est déduit de l’allocation du Rsa (de 59,92 euros pour une personne seule à 148,30 euros pour trois personnes ou plus). Les personnes très mal logées, dans un habitat de fortune, un squat ou encore dans un logement surpeuplé, comme les sans domicile fixe ne peuvent prétendre à une aide au logement. De ce fait le forfait logement ne leur est pas retiré. 

Stables Mobiles
% %

Logement autonome avec aide au logement 47,0 31,1
Hébergés gratuit, propriétaires… 42,9 50,3
Mal logés, SDF, en CHRS* 10,1 18,5
Ensemble 100,0 100,0
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Hébergés gratuit, propriétaires…
Mal logés, SDF, en CHRS*

Figure 8. Allocataires stables et mobiles perce-
vant le Rsa socle seul selon la situation par rap-
port au logement (16)

* Centre d’hébergement et de réinsertion sociale.
Source : Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits 
exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Les stables n’ont pas déménagé sur la période, les mobiles ont 
déménagé dans le Val-de-Marne. Les stables et les mobiles percevant 
le Rsa socle seul sont respectivement 24 134 et 1 943.
Lecture : Les allocataires mobiles percevant le Rsa socle seul sont pour 
31,1 % d’entre eux logés dans un logement autonome avec aide au lo-
gement ; ils sont 47,0 % parmi les allocataires stables percevant le Rsa 
socle seul.

d’hébergements successi fs, voire marginaux 
(sans domici le ou en centre d’hébergement) (15). 
En ef fet, i ls sont plus nombreux à être mal logés, 
ou hébergés dans des condit ions précaires, que 
les a l locataires stables percevant le Rsa socle seul.

Par contre, i ls sont beaucoup moins nombreux à 
avoir un logement autonome avec une aide au lo-
gement (cf. f igure 8.).

      L a m o b i l i té  inte r  co m mu nale e st  le  fa i t  d e 
        je u ne s a l locata i re s ave c d e s e nfa nts e n 
        bas âg e,  e n co ntraste ave c le p rof i l  d e s  
        m o b i le s d a ns la  m ê m e co m mu ne 

Les a l locataires mobi les val-de-marnais sont plus 
mobi les au sein des communes qu’entre cel les-ci 
(respectivement 24,5 % et 18,4 %).

Les couples a l locataires avec enfant(s) sont les 
plus représentés parmi les a l locataires mobi les 
dans la même commune, 47,9  % contre 43,0  % 
(cf. tableau 5.).
Ces derniers sont deux fois plus souvent logés 
dans le parc locati f socia l que les a l locataires qui 
ef fectuent une mobi l i té entre communes (41,2  % 
contre 18,5 %) : cette mobi l i té de « proximité » qui 
est peut-être due aux évènements et aux choix 
personnels et professionnels des a l locataires, 
trouve aussi son fondement dans le fa i t que le 
parc locati f socia l a une vocation locale cla ire, l iée 
à ses modal i tés d’at tr ibution. En ef fet, selon Phi-
l ippe Louchar t  : «   Près de la moit ié des ménages 
franci l iens entrés récemment dans un logement 
socia l de 4 pièces ou plus résidaient déjà dans 
la commune cinq ans auparavant  » (17). De plus, 
les a l locataires déménageant dans la même com-
mune sont plus âgés, 35 ans et plus (59,9 % contre 
46,4  % pour ceux qui vont dans une autre com-
mune), i ls sont aussi  plus souvent en s i tuation de 
for te dépendance f inancière v is-à-vis des presta-
tions versées par les Caf (24,0 % contre 16,5 %).
À l’inverse, les a l locataires qui changent de com-
mune se caractér isent par leur jeunesse (53,6  % 
ont moins de 35 ans contre 40,1  % pour ceux 
qui restent dans la même commune) et sont lo-
gés en pr ior i té dans le parc locati f pr ivé (65,9  % 
contre 46,8  %)  : «  La pr imauté du secteur loca-
ti f pr ivé traduit la fonction d’accuei l de ce parc 
auprès des décohabitants en quête d’un pre-
mier logement et des jeunes non franci l iens arr i-
vant dans la région […] malgré […] les exigences 
renforcées des bai l leurs (cautions mult iples, 
ressources équivalentes à trois fois le loyer), 
le secteur locati f pr ivé reste à cer ta ins égards 
d’un accès plus  «  s imple  » que le parc socia l ou 
la, propr iété.  » (18). I ls ont aussi plus d’enfants 
âgés de moins de 3 ans (33,8  % contre 26,6  %), 
et sont donc des fami l les en voie de consti tution.



Tableau 5. Profil sociodémographique des allocataires mobiles dans le Val-de-Marne changeant ou non de communeTableau 5. Profil sociodémographique des allocataires mobiles dans le Val-de-Marne changeant ou non de communeTableau 5. Profil sociodémographique des allocataires mobiles dans le Val-de-Marne changeant ou non de communeTableau 5. Profil sociodémographique des allocataires mobiles dans le Val-de-Marne changeant ou non de communeTableau 5. Profil sociodémographique des allocataires mobiles dans le Val-de-Marne changeant ou non de commune

Type de mobilitéType de mobilitéType de mobilitéType de mobilité
Même communeMême commune Autre communeAutre commune

Effectifs En % Effectifs En %
Structure familiale
Couples avec un ou deux enfant(s) 2 279 34,8 1 713 34,7
Couples avec trois enfants ou plus 856 13,1 412 8,3
Couples sans enfant 236 3,6 205 4,2
Isolés 1 643 25,1 1 420 28,8
Parents seuls avec un ou deux enfant(s) 1 283 19,6 1 025 20,8
Parents seuls avec trois enfants ou plus 260 4,0 163 3,3
Structure par âge
< 20 ans 24 0,4 19 0,4
20-34 ans 2 603 39,7 2 629 53,2
35-49 ans 2 865 43,7 1 810 36,7
50 ans ou + 1 065 16,2 480 9,7
Enfants des familles allocataires
Nombre d'enfants 0 à 2 ans 2 603 26,6 2 165 33,8
Nombre d'enfants 3 à 5 ans 1 934 19,8 1 327 20,7
Nombre d'enfants 6 à 12 ans 3 370 34,4 1 869 29,2
Nombre d'enfants 13 à 17 ans 1 376 14,1 750 11,7
Nombre d'enfants 18 à 25 ans 503 5,1 298 4,6
Situation vis-à-vis de l'emploi
Actifs occupés seuls 1 455 22,2 1 262 25,6
Chômeurs seuls 386 5,9 266 5,4
Inactifs seuls 1 345 20,5 1 080 21,9
Couples avec deux actifs occupés 1 606 24,5 1 217 24,6
Couples avec un actif occupé et un chômeur 214 3,3 125 2,5
Couples avec un actif occupé et un inactif 1 068 16,3 729 14,8
Statut du logement
Foyer 308 10,3 249 13,0
Location privée 1 394 46,8 1 262 65,9
Location social 1 227 41,2 355 18,5
Accession 52 1,7 48 2,5
Nationalité
Française 4 910 74,9 3 774 76,4
Etrangère UE 260 4,0 238 4,8
Etrangère hors UE 1 387 21,2 926 18,8
Précarité financière
Bas revenus 2 771 42,3 2 105 42,6
Dépendance 50 à 74 % 611 9,5 392 5,1
Dépendance 75 à 100 % 1 544 24,0 1 260 16,5
Perception de minima sociaux
Rsa socle seul 1 048 16,0 895 18,1
Aah 423 6,5 235 4,8
Total 6 446 100,0 7 617 100,0

* Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.* Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.
Source : Caisses d’allocations familiales de Seine-Saint-Denis,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales de Seine-Saint-Denis,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales de Seine-Saint-Denis,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales de Seine-Saint-Denis,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.Source : Caisses d’allocations familiales de Seine-Saint-Denis,  fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.

Champ : Allocataires ayant déménagé dans le Val-de-Marne sur la période observée. Le taux d'allocataires à bas revenus a été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus[1]. Champ : Allocataires ayant déménagé dans le Val-de-Marne sur la période observée. Le taux d'allocataires à bas revenus a été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus[1]. Champ : Allocataires ayant déménagé dans le Val-de-Marne sur la période observée. Le taux d'allocataires à bas revenus a été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus[1]. Champ : Allocataires ayant déménagé dans le Val-de-Marne sur la période observée. Le taux d'allocataires à bas revenus a été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus[1]. Champ : Allocataires ayant déménagé dans le Val-de-Marne sur la période observée. Le taux d'allocataires à bas revenus a été calculé sur la population de référence pour l'étude des bas revenus[1]. 
Lecture : Entre novembre 2012 et novembre 2013, 36,4 % des allocataires qui ont déménagé dans une autre commune sont à bas revenus.Lecture : Entre novembre 2012 et novembre 2013, 36,4 % des allocataires qui ont déménagé dans une autre commune sont à bas revenus.Lecture : Entre novembre 2012 et novembre 2013, 36,4 % des allocataires qui ont déménagé dans une autre commune sont à bas revenus.Lecture : Entre novembre 2012 et novembre 2013, 36,4 % des allocataires qui ont déménagé dans une autre commune sont à bas revenus.Lecture : Entre novembre 2012 et novembre 2013, 36,4 % des allocataires qui ont déménagé dans une autre commune sont à bas revenus.

[1] Voir encadré « Définitions ».
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Tableau 5. Profil sociodémographique des allocataires mobiles dans le Val-de-Marne changeant ou non 
de commune

* Pour les seuls allocataires bénéficiaires d’une aide au logement.
Source : Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne, fichiers réduits exhaustifs mensuels au 30 novembre 2012 et au 30 novembre 2013.
Champ : Allocataires ayant déménagé dans le Val-de-Marne sur la période observée. Le taux d’allocataires à bas revenus a été calculé sur la population 
de référence pour l’étude des bas revenus (19). 
Lecture : Entre novembre 2012 et novembre 2013, 36,4 % des allocataires qui déménagent dans une autre commune sont sous le seuil de bas revenus.

(19) Voir encadré « Définitions ».
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Encadré 3 : Définitions

Allocataire Caf : personne de référence du foyer 
a l locata ire. A ins i, le nombre d’a l locata ires d’une 
prestat ion est égal au nombre de foyers a l loca-
ta ires qui bénéf ic ient de cette prestat ion. 

Population couverte : le foyer a l locata ire au sens 
administrat i f de la Caf est composé de l ’a l locata ire 
lu i-même, de son conjoint éventuel, de ses enfants 
et autres personnes à charge pr ises en compte 
pour le calcul de cer ta ines prestat ions, comme le 
logement. L’ensemble de ces personnes consti tue 
la populat ion des foyers a l locata ires et peut être 
désigné comme la populat ion couver te par une ou 
plus ieurs prestat ions Caf.

Taux de couverture : populat ion couver te rappor-
tée à la populat ion tota le issue du recensement.

Taux de mobilité  : nombre d’a l locata ires mobi les 
rappor té au nombre d’a l locata ire sur la pér iode. 
Ces derniers correspondent aux a l locata ires pré-
sents en Î le-de-France au cours de la pér iode 
étudiée  : a l locata ires présents en novembre 2012 
auxquels ont été a joutés les a l locata ires mobi les 
non présents en novembre 2012 mais apparaissant 
en novembre 2013 et qui ne sont pas considérés 
comme de nouveaux a l locata ires. 

Taux de dépendance aux prestations sociales : 
par t des prestat ions socia les dans les revenus d’un 
foyer a l locata ire. A ins i les foyers a l locata ires dé-
pendant à 75 % des prestat ions socia les ont des 
revenus, composés à 75 % de prestat ions socia les.

Seuil de bas revenus  : i l  correspond à 60  % 
du niveau de v ie (revenu par unité de consom-
mation) médian établ i à par t i r de l ’enquête sur 
les revenus f iscaux et sociaux (ERFS), source 
de référence européenne sur les revenus. 
Ce seui l est de 1 001 euros mensuels en 2012.

Pour des ra isons méthodologiques, les a l locata ires 
de 65 ans ou plus et ceux dont le conjoint est âgé 
de 65 ans ou plus, les a l locata ires étudiants sans 
enfant et percevant seulement une a ide au loge-
ment, a ins i que les bénéf ic ia i res de l ’A l location aux 
adultes handicapés (Aah) en maison d’accuei l spé-
cia l isée sont exclus de la populat ion de référence 
ut i l isée pour le calcul des a l locata ires à bas reve-
nus.

Rsa socle seul : les bénéf ic ia i res du Rsa socle 
seul n’ont pas de revenus d’activ i té et perçoivent 
un montant for fa i ta ire dépendant de la structure 
fami l ia le. 

Taux de migration nette : solde entre les arr ivées 
et les dépar ts pour 1 000 a l locata ires.
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